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ARRETE n° 824 PR du 2 mars 2011 relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la recherche, du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue social et de la lutte contre la vie chère.
(JOPF du 2 mars 2011, n° 10 NS, p. 220)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1330 PR du 23 mars 2011 ; JOPF du 31 mars 2011, n° 13, p. 1385
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions,

Arrête :

Article 1er.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la recherche, du travail et de l’emploi, en charge de la formation professionnelle, du dialogue social et de la lutte contre la vie chère exerce, sous l’autorité du Président de la Polynésie française, les missions qui lui sont confiées par le conseil des ministres.

Il représente le gouvernement auprès des établissements dispensant un enseignement universitaire.

Dans le domaine de la recherche, il est chargé d’élaborer les actions en vue de l’organisation des filières de recherche prévues à l’article 26 de la loi organique susvisée.

Conformément à l’article 37-I de la loi organique susvisée, il est chargé de faire des propositions au gouvernement en vue de la mise en œuvre des contrats entre l’Etat et les organismes de recherche établis en Polynésie française, de préparer des conventions d’objectifs et d’orientation avec les établissements et organismes de recherche, et de faire des propositions en vue de l’élaboration de la carte de l’enseignement universitaire et de la recherche.

Il met en œuvre les conventions relatives au secteur éducatif de sa compétence, et notamment la convention Etat - Polynésie française n° 56-07 du 4 avril 2007.

Il est chargé du suivi de la charte de l’éducation.

Il participe à la mise en œuvre du schéma directeur de développement des technologies de l’information et de la communication (TIC) dans le cadre du comité de pilotage.

Il présente au conseil des ministres tout projet et toute action relatifs à l’éducation, la recherche, l’enseignement supérieur et la promotion des langues polynésiennes en collaboration avec le ministre en charge de la culture.

Il suscite et encourage toutes actions susceptibles de promouvoir l’emploi en liaison étroite avec les collectivités publiques de la Polynésie française et l’ensemble des partenaires sociaux et économiques, il formule toutes propositions utiles, il prend l’initiative de toutes recherches qu’il juge nécessaires, il veille à la prise en compte, dans les décisions du gouvernement, de l’effet de ces décisions sur l’emploi.

Il impulse toute action permettant de créer les conditions d’une véritable paix sociale nécessaire au développement économique notamment par la reconnaissance et le respect des partenaires sociaux.

Il conduit le dialogue social dans le cadre de réunions tripartites.

Il conçoit et met en œuvre toute mesure destinée à favoriser l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés.

Art. 2.— Pour l’exercice de ses attributions, il a autorité sur les services suivants :

-
la délégation à la recherche ;

-
la direction de l’enseignement primaire ;

-
la direction des enseignements secondaires ;

-
le service de la traduction et de l’interprétariat ;

(remplacé, Ar n° 1330 PR du 23/03/2011, art. 1er)
« -
la direction du travail ;

-
le service de l’emploi et de la formation et de l’insertion professionnelle. »

Il fait appel, en tant que de besoin sous couvert des ministres responsables, aux autres services du pays.

Art. 3.— Il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des affaires suivantes :

A - Au titre de l’enseignement du premier degré :

-
attribution, rétablissement, retrait et diminution des aides scolaires ;

-
organisation, dates et sujets, programmes et jurys des examens scolaires de la compétence de la Polynésie française ;

-
carte scolaire ;

-
participation à l’élaboration et suivi du programme de constructions scolaires ;

-
transports scolaires ;

-
formation des personnels ;

-
recrutement, licenciement et gestion des instituteurs suppléants ;

-
actes de gestion des instituteurs, élèves-instituteurs, professeurs des écoles et professeurs des écoles stagiaires dans les conditions et limites fixées par l’article 1er de la loi n° 66-496 du 11 juillet 1966 modifiée portant création des corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française.

B - Au titre de l’enseignement du second degré :

-
organisation, dates et sujets, programmes et jurys des examens et délivrance des diplômes à l’exception des diplômes nationaux ;

-
carte scolaire ;

-
formation des personnels ;

-
constructions scolaires ;

-
recrutement, licenciement et gestion des moniteurs éducateurs ;

-
bourses, secours, aides scolaires, prêts d’études des enseignements secondaires ;

-
préparation des décisions d’attribution aux établissements d’enseignement secondaire des crédits ouverts dans le cadre des dotations globales de fonctionnement et d’investissement consenties au pays par l’Etat, conformément aux dispositions du titre III de la convention sur l’éducation en Polynésie française.

C - Au titre de l’enseignement privé :

-
négociation et approbation des conventions de prestations de service passées en vue de la gestion du régime temporaire de retraite des maîtres et documentalistes de l’enseignement privé ;

-
mise en œuvre de ces conventions ;

-
gestion des personnels enseignants et de documentation de l’enseignement privé.

D - Au titre de l’enseignement supérieur :

-
bourses, secours, aides scolaires, prêts d’études de l’enseignement supérieur ;

-
relations avec les associations d’étudiants de l’enseignement supérieur et notamment les associations d’étudiants de Polynésie française en métropole ;

-
le logement universitaire.

E - Au titre de la promotion des langues polynésiennes :

-
attribution des subventions de fonctionnement n’excédant pas 500 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
attribution des subventions d’investissement n’excédant pas 1 000 000 F CFP au bénéfice des seules personnes physiques.

F - Au titre du travail :

-
gestion du dispositif d’aide à la revalorisation du SMIG et de l’emploi (DARSE) ;

-
gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
agrément des entreprises, établissements et autres organismes assurant l’insertion professionnelle des travailleurs handicapés ;

-
décisions relatives aux demandes de remises gracieuses adressées par les entreprises présentant une situation de recouvrement.

G - Au titre de l’emploi :

(inséré, Ar n° 1330 PR du 23/03/2011, art. 2)

« -
dispositif “chèque service aux particuliers”; »
-
dispositif “convention pour l’insertion par l’activité” ;

-
dispositif “contrat pour l’emploi durable” au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
dispositif “insertion par la création ou la reprise d’activité” ;

-
dispositif “incitation fiscale pour l’emploi durable” au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
dispositif “incitation au maintien de l’emploi” ;

-
dispositif “convention relance emploi” ; »

-
allocations d’aide pouvant être mises en œuvre en cas de sinistre lié à une calamité naturelle dites “chantier de reconstruction” (CDR) ;

-
mesures en faveur de l’apprentissage au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées au bénéfice des seules personnes physiques ;

-
stages d’insertion en entreprises ;

-
dispositif “chantier de développement local” ;

-
dispositif de la formation professionnelle des adultes (conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue, conditions d’organisation et de financement des actions de formation professionnelle) ;

-
des dispositions du livre II de la délibération n° 2000-130 APF du 26 octobre 2000 fixant les conditions d’organisation et de financement de la formation à la plongée professionnelle.

Art. 4.— Sous réserve des pouvoirs délégués au ministre en charge de la fonction publique, il reçoit délégation de pouvoir :

-
pour la gestion des personnels placés sous son autorité ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels sur poste vacant ou en suppléance d’un titulaire absent ;

-
pour les recrutements à durée déterminée d’agents contractuels nécessités par des besoins occasionnels, des besoins saisonniers ou pour faire face à des surcroîts exceptionnels d’activité.

Il prononce les avertissements et blâmes pris à l’encontre des personnels placés sous son autorité.

Art. 5.— Dans le cadre des conventions relatives à l’éducation, passées entre l’Etat et la Polynésie française, et notamment de la convention Etat - Polynésie française n° 56-07 du 4 avril 2007, il reçoit délégation de pouvoir pour la gestion des personnels de l’Etat, autres que ceux appartenant au corps de l’Etat pour l’administration de la Polynésie française qui est mis à la disposition du gouvernement de la Polynésie française ou détaché auprès de lui.
Art. 6.— Dans le domaine de la gestion financière des crédits délégués à son ministère, il accomplit les actes suivants :

-
liquidation des recettes ;

-
engagement et liquidation des dépenses ;

-
remboursement de frais et états indemnitaires pour les personnels placés sous son autorité ;

-
réquisition de passages et bagages à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
ordre de déplacement à l’intérieur de la Polynésie française pour les personnels placés sous son autorité ;

-
désignation des agents chargés de la liquidation des recettes ;

-
désignation des agents chargés de l’engagement et de la liquidation des dépenses ;

-
conclusion et signature des contrats, conventions et marchés publics.

Art. 7.— Il reçoit délégation de pouvoir pour certifier, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des actes qu’il émet en application des dispositions du présent arrêté.

Art. 8.— Il présente au conseil des ministres toutes les questions relatives aux établissements et organismes suivants :

Etablissements publics administratifs :

-
école normale mixte de Polynésie française ;

-
Centre de recherche et de documentation pédagogiques (CRDP) ;

-
établissements publics d’enseignement du second degré et d’enseignement supérieur non universitaire ;

-
Institut territorial de la consommation ;

-
Centre de formation professionnelle des adultes (CFPA).

Etablissement public à caractère industriel et commercial :

-
Etablissement d’achats groupés

- 
 Groupement des établissements de Polynésie pour la formation continue. 

Autres établissements ou organismes :

-
Centre de l’éducation de l’ouïe et de la parole (CEDOP) ;

-
autres établissements dispensant une formation technique ;

-
Université de la Polynésie française ;

-
Institut universitaire de formation des maîtres ;

-
Association polynésienne d’enseignement supérieur, chargée de la gestion du centre régional associé du CNAM (APES);

-
autres établissements dispensant une formation supérieure ;

-
Institut de recherche et de développement (IRD)

-
Conservatoire national des arts et des métiers.

Art. 9.— L’arrêté n° 2475 PR du 30 novembre 2009 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche est abrogé.

Art. 10.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 2 mars 2011

Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

